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Ce projet est présenté par la société KRUG SARL, installée à Limoux, dans l’ Aude. Il a pour 
but de proposer aux exploitants agricoles des conditions privilégiées pour investir dans un 
système de production d’énergie éolienne à l’échelle de l’exploitation. Les conditions du 
marché français rendent difficile l’accès à l’éolien pour les agriculteurs alors qu’ il y a une 
réelle volonté dans le monde agricole de promouvoir les énergies renouvelables et de parvenir 
à exploiter la ressource éolienne locale. Beaucoup d’entre eux ont essayé d’accéder au grand 
éolien mais les diff icultés rencontrées dans l’obtention des permis de construire et le 
raccordement au réseau, ainsi que la méfiance exprimée par les riverains, les ont amenés à 
abandonner leurs projets. 

En s’ inspirant de ce qui a été fait au Danemark dans les années 1970, ce projet a pour but de 
proposer une intégration progressive et acceptée de l’éolien dans l’espace rural.  

Historique du projet 

La société KRUG SARL, créée en janvier 2003 avec l’aide du Conseil Régional du 
Languedoc Roussillon, et celle de la société Vergnet dans le cadre d’une convention de 
parrainage, est spécialisée dans l’ installation et la maintenance de systèmes éoliens de petite 
puissance (jusqu’à 10 mètres de diamètre). Dans ce cadre, elle a pu installer plus d’une 
cinquantaine d’éoliennes depuis sa création, aussi bien pour des particuliers que pour des 
exploitants agricoles ou des entreprises. 

Aujourd’hui, une demande très forte de la part des exploitants agricoles est constatée. Ils sont 
intéressés par des éoliennes de 20kW (10m de diamètre) qui peuvent être gérées au niveau de 
l’exploitation et dont ils pourront avoir l’entière maîtrise. Ces éoliennes sont destinées à 
produire de l’énergie électrique qui sera vendue au réseau électrique national. 

Pour les exploitants, l’ investissement dans l’éolien représente une possibilité de 
diversif ication simple, fiable, en accord avec leur volonté de préservation d’un espace rural 
dont ils connaissent la valeur. 

Ces éoliennes existent, mais leur fabrication n’est faite qu’en petite série et leur coût de 
production est encore trop élevé. La rentabilité d’une telle installation, bien que confirmée 
lorsque le gisement éolien est correct, reste trop faible. Les conditions d’achat de l’énergie ne 
sont pas suffisamment incitatives pour favoriser l’ investissement. 

L’idée 

Après avoir consulté les différents fabricants d’éoliennes de 10m de diamètre dans le monde, 
on constate qu’une économie de 20 à 40% sur le prix d’achat pourrait être obtenue si les 
éoliennes étaient commandées en quantité suffisante (de 20 à 50) pour permettre aux 
fabricants d’utiliser tous les bénéfices d’une réelle industrialisation. 

Il paraît donc judicieux de créer un groupement d’achat, qui regrouperait 20 à 50 agriculteurs, 
afin de pouvoir négocier avec les fabricants des conditions d’achat préférentielles. Pour 
soutenir l’ initiation de cette démarche, une aide institutionnelle est nécessaire, aussi bien 
financièrement qu’en terme de communication. 
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Les avantages 

Outre la diminution de l’ investissement pour l’exploitant, cette démarche présente de 
nombreux avantages : 

- une homogénéité du parc d’éoliennes installées 

- la possibilité d’atteindre la « masse critique » qui permette à un service de 
maintenance une autonomie financière 

- la possibilité de centraliser un stock de pièces détachées 

- la possibilité de négocier de meilleures conditions de garantie avec les fabricants 

- une optimisation des coûts liés à l’ installation et à la gestion des systèmes 

o réalisation des démarches administratives conjointement 

o coût du génie civil et de l’ installation réduits 

o formation conjointe des agriculteurs et mise en place d’un réseau d’échanges 

o meilleures négociations des termes d’achat de l’énergie 

- une sensibilisation accrue des exploitants aux intérêts de l’éolien, aussi bien en terme 
économique qu’environnemental 

- la faible puissance des éoliennes permet de les raccorder en Basse Tension (BT) sans 
re-dimensionnement du réseau électrique et sans avoir à rejoindre un poste source, 
directement sur le circuit électrique privé des exploitants 

D’une manière générale, tous les partenaires retireront de ce projet un avantage conséquent : 

- les agriculteurs : coût de l’ investissement réduit et donc meilleure rentabilité, garantie 
d’un SAV efficace et d’une disponibilité de production optimale 

- le fabricant : possibilité de changer d’échelle de production, bonnes références et 
image commerciale 

- l’ installateur : possibilité de mise en place d’une structure de suivi et maintenance 
efficace et création d’un stock de pièces 

- la région, qui préserve ses paysages en permettant une intégration raisonnée et 
appropriée localement de l’éolien 

- et d’une manière globale, tous bénéficieront de cette démarche de développement 
durable par la réduction des gaz à effet de serre qu’elle permettra et par la cohérence 
avec les engagements européens de production d’énergie renouvelables. 
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Description d’une installation type 

L’éolienne sera installée sur un mât de 24m de hauteur. Ce mât pourra être haubané ou 
autoporteur en fonction du choix de l’éolienne, du site considéré et de la volonté du 
propriétaire. L’éolienne culminera donc a 31m en bout de pale. L’hélice de l’éolienne fait 
tourner un alternateur qui produit une électricité variable directement dépendante du vent. 
Cette électricité est acheminée par câble enterré jusqu’à un local technique où se trouvent les 
appareils électroniques qui assurent la conversion de cette énergie variable en énergie 
stabilisée compatible avec le réseau électrique national. 

L’énergie stabilisée est directement injectée sur le circuit électrique privatif de l’exploitation 
en triphasé 380V 50Hz. Elle sera en partie auto-consommée et le surplus sera revendu au 
réseau. 

Un double comptage sera mis en place par l’exploitant du réseau. Il permettra d’ identifier 
l’énergie d’origine renouvelable injectée sur le réseau public. Cette énergie propre bénéficiera 
à tous les abonnés locaux. 

Aucun re-dimensionnement de réseau n’est nécessaire car les transformateurs les plus petits 
installés entre la moyenne tension et la basse tension ont une puissance nominale de 50 kVA 
et acceptent jusqu’à 40% en ré-injection soit 20 kVA, ce qui correspond à la puissance de 
l’éolienne.  

Le synoptique suivant illustre une installation type : 
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Production  : 

Production  : 

Les fabricants identi fiés 
Cette liste limitative recense les fabricants disposant de références et proposant des garanties 
satisfaisantes. Elle correspond aux fabricants choisis parmis ceux identif iés à la date de 
rédaction du document. Les informations f igurant en dessous de chaque image correspondent 
aux critères qui doivent être considérés en priorité pour le choix final de l’éolienne. Des f iches 
techniques plus étayées correspondant à chaque machine sont disponibles en début des pages 
annexes. 
 

WESTWIND (20kW)     

 
 
Documentation disponible sur http://www.westwind.com.au/turbines/20kw.htm 
Garantie actuelle : 2 ans 
Nombre d’éoliennes installées : 12 
Première éolienne installée : 2002  
Prix public actuel : environ 65000 � HT pour un système complet 
Production (K = 1.8, niveau de la mer, rendement de l’onduleur de 95%) 
 

VERGNET "GEV10/20"  (20kW)    

 
 

Vi tesse moyenne 
du vent V (m/s) 

au niveau du moyeu 

Energie annuelle 
produite (kWh/an) 

4 10 300 
5 20 600 
6 32 100 
7 45 440 
8 55 980 

Vi tesse moyenne 
du vent V (m/s) 

au niveau du moyeu 

Energie annuelle 
produite (kWh/an) 

4 9 500 
5 19 100 
6 30 400 
7 41 600 
8 51 400 
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Production  : 

Production  : 

Documentation disponible sur 
http://www.vergnet.fr/V17/FR/Cadre.php?PRubrique=Edito&PCadre=P&PEcran=17&PCN=
01&PLangue=FR 
Garantie actuelle : 3 ans 
Nombre d’éoliennes installées : 32 
Première éolienne installée :1995 
Prix public actuel : environ 55000 � HT pour un système complet 
Production (K = 1.8, niveau de la mer, rendement de l’onduleur de 95%) 
 

PROVEN "WT15000" (15kW)   

 
 
 
Documentation disponible sur http://www.almac.co.uk/proven/wt15000.htm 
Garantie actuelle : 2/5ans (option). 
Nombre d’éoliennes installées : 5 
Première éolienne installée : 2005 
Prix public actuel : environ 60000 � HT pour un système complet 
Production (K = 1.8, niveau de la mer, rendement de l’onduleur de 95%) 
 

JACOBS "31-20"  (20kW)    

 
Documentation disponible sur http://www.windturbine.net/products.htm 
Garantie actuelle : 2 ans 
Nombre d’éoliennes installées : plus de 100 
Première éolienne installée : 1950 

Vi tesse moyenne 
du vent V (m/s) 

au niveau du moyeu 

Energie annuelle 
produite (kWh/an) 

4 13 700 
5 24 800 
6 37 000 
7 48 600 
8 58 800 

Vi tesse moyenne 
du vent V (m/s) 

au niveau du moyeu 

Energie annuelle 
produite (kWh/an) 

4 18 500 
5 25 700 
6 39 300 
7 58 200 
8 73 700 
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Production  : 

Production  : 

Prix public actuel : environ 45 000 � HT pour un système complet 
Production (K = 1.8, niveau de la mer, rendement de l’onduleur de 95%) 
 

JIMP (20kW)     

 

 

Documentation disponible sur http://www.jimp.it 

Garantie actuelle : 1 an 
Nombre d’éoliennes installées : 6 (machine d’essai) 
Première éolienne installée : 2004 
Prix public actuel : environ 45000 � HT pour un système complet 
Production (K = 1.8, niveau de la mer, rendement de l’onduleur de 95%) 

CYGNUS WIND "Wind Eagle"  (30kW)  

                                  

 

 

 

 

 

 

Documentation disponible sur : http://www.cygnuswind.com 

Garantie actuelle : 2/5ans (option) 
Nombre d’éoliennes installées : 6 (+5 prévues pour 2005) 
Première éolienne installée : N.C. 
Prix public actuel : environ 95000 � HT pour un système complet 
Production (K = 1.8, niveau de la mer, rendement de l’onduleur de 95%) 
 

Vi tesse moyenne 
du vent V (m/s) 

au niveau du moyeu 

Energie annuelle 
produite (kWh/an) 

4 12900 
5 24200 
6 37600 
7 51400 
8 64200 

Vi tesse moyenne 
du vent V (m/s) 

au niveau du moyeu 

Energie annuelle 
produite (kWh/an) 

4 28100 
5 50800 
6 73900 
7 94600 
8 111900 
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Production  : 

FUHRLAENDER "FL 30"  (30kW) 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

Documentation disponible sur :  

http://www.fuhrlaender.de/fl/?content=products_30 ou http://www.lorax-
energy.com/fl30/fl30.html 

Garantie actuelle : 2 ans 
Nombre d’éoliennes installées : N.C. 
Première éolienne installée : N.C. 
Prix public actuel : environ 100000 �  HT pour un système complet 
Production (K = 1.8, niveau de la mer, rendement de l’onduleur de 95%) 

Données économiques 

Les conditions actuelles du marché français : 

tarif d’achat du kWh et accès au réseau :  deux solutions existent. 

o La vente totale : dans ce cas, l’ intégralité de l’électricité produite est vendue au 
réseau. Il n’y a pas d’autoconsommation. Cela correspond au schéma 
d’ injection suivant 

 

Vi tesse moyenne 
du vent V (m/s) 

au niveau du moyeu 

Energie annuelle 
produite (kWh/an) 

4 27900 
5 50100 
6 72800 
7 94940 
8 112600 
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Raccordement : mise en place de deux compteurs triphasés tête bêche dans un 
poste de raccordement sur un transformateur existant. Coût de l’ installation 
EDF compris entre 450 et 4500 � . 

Tarif d’achat : le tarif qui s’applique est celui pratiqué pour le grand éolien et 
défini par le décret 2000-1196 du 6 décembre 2000, article 2-2° selon le 
tableau ci-dessous : 

Durée annuelle de 
fonctionnement de référence 

Tar if des 5 premières 
années 

(c� ) 

Tar if des 10 années 
suivantes 

(c� ) 

2000 h et moins 8,38 8,38 

Entre 2000 et 2600 h 8,38 Interpolation linéaire 

2600 h 8,38 5,95 

Entre 2600 et 3600 h 8,38 Interpolation linéaire 

3600 h et plus 8,38 3,05 

 

ENERCOOP, un espoir pour de meilleures conditions d’achat :  

En 2005 a été créée une coopérative d’achat et de revente d’énergie verte sous le nom d’Enercoop. Cette 
structure a pour objectif de promouvoir la production d’énergies renouvelables par le biais de tarifs 
préférentiels. Elle est actuellement en cours d’homologation et pourra à partir de mi-mars 2006 signer des 
contrat d’achat avec des producteurs. Elle est déjà en mesure de proposer des contrats de fourniture aux 
professionnels et pourra également proposer des contrats aux particuliers en 2007. Il est actuellement envisagé 
que le petit éolien, dans le cadre des moissonneurs du vent, puisse bénéficier d’un tarif de 0.15 à 0.20 � /kWh. 

o La vente du surplus : dans ce cas, l’électricité étant injectée sur le circuit 
privatif en aval du compteur, elle est en partie autoconsommée et seul le 
surplus éventuel sera vendu au réseau électrique. Cela correspond au schéma 
d’ injection suivant : 

 

Raccordement : mise en place d’un seul compteur de surplus tête bêche au 
compteur existant. Coût de l’ installation : de 150 à 450 � . 

Tarif d’achat : le tarif qui s’applique est celui défini par l’arrêté du 13 mars 
2002 fixant les conditions d’achat de l’électricité produite par des installation 
d’une puissance inférieure ou égale à 36 kVA pouvant bénéficier de 
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l’obligation d’achat. Il stipule que le kWh produit est acheté au même tarif que 
le kWh acheté durant toute la durée du contrat. 

Impacts  

Impact visuel  
L’ impact visuel des petites éoliennes n’est en aucun cas comparable avec celui des grandes 
éoliennes pour deux raisons principales : 
 

- Leur taille est comparativement trois fois inférieure en terme de hauteur de mât et 
jusqu’à huit fois pour ce qui est du diamètre des pales (voir illustration  en  annexe 
page 33). 

 
- Le petit éolien agricole ne suppose pas la mise en place de centrales de plusieurs 

éoliennes. Typiquement, il s’agit d’une, voire deux éoliennes par site. 
  
Que ce soit au niveau du rotor comme au niveau du mât, une attention particulière sera portée 
sur leur impact. 
 
Des photo-montages présentant l’éolienne en situation réelle seront joints au volet paysager 
du permis de construire (voir ci-dessous) 
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Impact sonore 
Les implantations seront faites en tenant compte du niveau acoustique de l’éolienne, tout 
particulièrement si des habitations se trouvent à proximité. Des résultats d’études sonores sont 
disponibles auprès des fabricants. Les éoliennes ont des niveaux différents en fonction des 
modèles et il en sera tenu compte lors de la sélection. Cependant, l’ impact sonore d’une petite 
éolienne est beaucoup moins important en fonctionnement que celui des grandes éoliennes de 
première génération. 

Impact environnemental 
La mise en place d’une petite éolienne ne constitue pas une barrière aux phénomènes de 
migration des oiseaux. Elles représentent un obstacle au même titre qu’un arbre de taille 
équivalente. Comme leur vitesse de rotation est plus rapide, les oiseaux en ont une meilleure 
perception. Les quelques études réalisées aux Etats Unis sur le sujet démontrent que l’ impact 
sur l’avifaune d’une éolienne est moins important que celui d’une baie vitrée. D’autre part, 
étant donnée la faible hauteur des installations, aucune interférence avec des couloirs de 
migration n’est à craindre. 
L’ installation ne générant pas de déchets, il n’y a aucune pollution physique possible. Le seul 
impact réside dans la mise en œuvre du massif de fondation en béton et la tranchée d’amenée 
du câble vers le local technique existant. Ces deux ouvrages sont inertes et ne génèrent pas de 
pollution sous forme liquide, ou gazeuse. 
Un document, appelé "notice d’ impact", sera joint au dossier du permis de construire. Celui ci 
présentera les impacts éventuels de l’ installation sur son environnement. Dans tous les cas, le 
dossier étant soumis à permis de construire, il ne se fera pas sans l’aval des autorités locales et 
départementales. 
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La loi  

subventions et crédits d’impôts 

o subventions : 

Il n’existe pas de subventions spécif iques pour la mise en place de petites 
éoliennes à l’heure actuelle contrairement à d’autres formes d’énergie 
renouvelable comme le photovoltaïque ou le solaire thermique. Or le petit éolien 
mérite d’être mieux soutenu institutionnellement car son développement actuel 
laisse prévoir l’émergence d’une réelle rentabilité économique. Ce projet en est 
une démonstration. Avec un soutien modéré, une rentabilité très convaincante et 
possible. 

o Il existe par contre des subventions au milieu agricole (CAD : contrat 
d’agriculture durable) dans lesquelles des éoliennes peuvent s’ inscrire. Ces 
contrats ont été initiés pour aider à la mise en place d’actions en faveur de 
l’environnement, qui peuvent être à caractère socio-économique 
(diversif ication des revenus, développement de filières). Leur objet est 
cependant dépendant des politiques agricoles locales et la mobilisation de ces 
subventions sur un projet de petit éolien ne va pas de soi. 

Informations disponibles sur : 
http://www.agriculture.gouv.fr/spip/ressources.themes.exploitationsagricoles.contr
atsdagriculturedurablecad_r589.html 

o Les Plans d’amélioration matérielle (PAM) sont utilisés pour f inancer les 
investissements de modernisation et de diversif ication des exploitations (achat 
de machines, de cheptel, de bâtiments). Ils ouvrent droit à des subventions 
ainsi qu’à des taux préférentiels qui pourraient être utilisés pour l’ implantation 
d’une éolienne à vocation agricole.  

Informations disponibles sur :  

 http://vosdroits.service-public.fr/professionnels/F32.xhtml   

o Le crédit d’ impôt : depuis la Loi nº 2004-1484 du 30 décembre 2004 art. 90 I 
finances pour 2005 Journal Off iciel du 31 décembre 2004, les conditions de 
crédit d’ impôt sur des installations de production d’énergie renouvelable ont 
changé. Défini dans l’article 200 quater du Code Général des Impôts, il permet 
maintenant de récupérer jusqu’à 40% du montant des fournitures TTC dans la 
limite d’un plafond qui dépend de la situation familiale. Cet avantage fiscal, ne 
s’applique malheureusement qu’à un public d’ individuels, et ne peut donc pas 
être utilisé pour aider au financement d’un projet porté par une exploitation 
agricole sauf si l’exploitant acquiert l’éolienne en son nom propre. I l est à 
noter  que le crédit d’ impôt peut être par tagé entre plusieurs acheteurs et 
que chacun d’entre eux peut en bénéficier  jusqu’au plafond. I l est ainsi 
possible de faire valoir  ce crédit sur  des montants élevés. 

Certaines Régions proposent aussi des subventions particulières pour des 
équipements de chauffage d’eau solaires. Mais il ne semble pas y avoir d’aide 
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prévue pour l’énergie éolienne de façon statutaire. Certaines régions sont pourtant 
ouvertes à des projets de ce type telles que l’Alsace, la Lorraine ou la région 
PACA. 

L’ADEME et les Régions co-financent certains projets à caractère novateur et 
environnemental et seront sollicitées sur ce projet. 

permis de construire – Cf. Annexes 
Le code de l’urbanisme (Partie réglementaire – décret en conseil d’Etat) Article 421-1 stipule 
que : 

o En dessous de 12m de hauteur au moyeu, l’ installation est libre de toutes 
contraintes sauf stipulation contraire du POS ou du PLU. Les éoliennes de 
20kW ne peuvent pas être installée à 12m pour des raisons techniques de 
conception et de fonctionnement. Elles ne rentrent donc pas dans ce cadre. 

o Au dessus de 12m de hauteur au moyeu, un permis de construire est nécessaire. 
Il doit comprendre : 

�  Un volet paysager 

·  Des plans de masse et de côté au 1/500è avec principales 
dimensions 

·  Des dessins illustrant l’ installation aujourd’hui et à état de 
maturité de la végétation environnante 

·  Quelques photomontages avec une carte précisant l’angle des 
prises de vue 

�  Une notice d’ impact 

�  Un courrier précisant l’objet de l’ installation (d’ intérêt public ou privé, 
du ressort de la Mairie ou de la DDE) 

Ce permis n’est pas soumis à étude d’ impact ni à enquête publique. 

Organisation du projet 

Encadrement 
Etant donné les aspects techniques incontournables, l’encadrement sera assuré par KRUG 
SARL. Un chef de projet sera désigné. Il aura pour responsabilité de gérer tous les aspects du 
projet : 

o Finalisation du dossier 
o Communication, animation de réseaux 
o Recherche de partenaires financiers, demandes de subventions spécifiques 
o Appel à candidature 
o Vérification des ressources en vent 
o Gestion des permis de construire et des démarches de raccordement 
o Consultation des fabricants par appel d’offres 
o Définition du PETF (Programme d’Exécution Technique et Financier) 



� � � �� � �� � � � � � 	 
 � �� 	 �� � � 
� � �� � � �� 
�� � � � �

� � � � �� � � � �� �� ��� � � � 	 � �� 	 �� � 	 
 � � � �� �� �� � � � � �� �� � 	 � � � � � � � �� , � �! � �
" � #�$�� ! �� %�&! �� � �� � �� �' � � �$�� ! �� %�� � �%&�� %�� �( ( ( )*
	 � ( �� � )+� � �

o Gestion des approvisionnements, mise en place des stocks de pièces détachées 
o Mise en place de la structure d’ installation et de maintenance 
o Réalisation effective des installations 
o Mise en place d’un système de suivi des performances 

 

Le chef de projet rédigera un compte rendu mensuel qui sera communiqué aux partenaires du 
projet régulièrement. Il travaillera sous l’autorité de la Direction de KRUG SARL. 

Communication 
Ce projet sera d’abord présenté à différents réseaux qui travaillent en partenariat étroit avec le 
monde agricole : 

- Confédération des CIVAM 
- Chambres d’agriculture 
- Syndicats agricoles (FNSEA, Confédération paysanne…) 
- Coopératives 
- Banques habilitées à délivrer des prêts à taux bonifiés 

 
Il sera ensuite présenté aux partenaires financiers éventuels : 

- ADEME. 
- Chambres d’agriculture. 
- Régions. 
- Départements… 

Un site Internet sera mis en place afin de tenir informé en permanence les partenaires de 
l’évolution du projet. Il y sera associé un groupe de discussion af in que chacun puisse y 
échanger des points de vue techniques, administratifs ou f inanciers. 

 

Conditions de participation 
Lors de l’appel à candidature, un formulaire sera envoyé aux agriculteurs intéressés afin 
d’obtenir tous les renseignements nécessaires à la gestion des démarches administratives et 
techniques. L’ inscription sur la liste des candidats sera payante afin de garantir la motivation 
des participants et de défrayer les éventuels déplacements et frais divers (forfait de 150�  non 
remboursable ; pour inscription, voir feuille à détacher en dernière page des annexes). 

Un paiement forfaitaire de 2700�  sera ensuite demandé à tous les membres dont le site aura 
un potentiel jugé suffisant (méritant une étude de vent). Ce paiement permettra de mettre en 
place les mesures de vent, de faire les démarches administratives et d’entamer les 
négociations avec les fabricants. Il sera demandé lorsque la liste des candidats retenus 
comptera au minimum 30 personnes. 

A l’ issue de cette phase de mesure et d’estimation du productible, l’achat groupé des 
éoliennes ne se fera que si 20 personnes au minimum souscrivent au plan de financement 
proposé ou versent l’acompte pour l’achat des éoliennes (30000� ). Si le projet ne devait pas 
atteindre ce quorum, celui-ci serait intégralement remboursé.  

Dans ce cas, il sera toujours possible d’ investir dans une éolienne du même type, mais avec 
des conditions f inancières moins intéressantes. 

Si le quorum est atteint, les participants devront s’acquitter du solde du projet une fois 
l’ installation mise en service. 
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Mesures de vent 
Le but de cette opération est d’estimer avec le plus de précision possible, l’énergie qui sera  
produite avec les différentes éoliennes sur chacun des sites. Le but en est purement informatif. 
Le résultat obtenu doit servir d’outils de décision à l’agriculteur. 

L’appareillage de mesure sera très similaire à celui utilisé pour les grandes éoliennes. I l sera 
composé d’un mât haubané de 20m de haut, de deux anémomètres, d’une girouette ainsi que 
d’une centrale d’acquisition de données. 

Chronologie de la phase de mesure : 

 
1 Mise en place du mât et de ses accessoires. 
2 Enregistrement des données pendant trois mois. 
3 Récupération des données et dépose du mât. 
4 Achat des données synchrones Météo France de la station la plus proche du site (voir 

documents des annexes). 
5 Mise en corrélation des données et estimation de la fréquence des vents. 
6    Modélisation des performances, estimation de la production annuelle des différentes    

éoliennes. 
7  Rédaction d’un rapport de conclusions (voir exemple joint pages 37 à 39 des 

annexes). 
 
Nota : Une carte du gisement éolien français et de la région Languedoc Roussillon sont 
disponibles en annexe. 

 

Planning prévisionnel  
Le planning prévisionnel ainsi qu’un diagramme expliquant, phase par phase, le déroulement 
du projet sont disponibles en annexe (pages 34, 35 et 36). 

Les hypothèses qui ont été prises sont les suivantes : 

 
- 10 études de vent seront menées en parallèle sur des périodes de 3mois. 
- Toutes les études de vent seront réalisées dans une durée de 15 mois. 
- Le délai d’obtention du permis de construire et de l’autorisation de raccordement a été 

considéré de 4 mois. 
- La société KRUG sera en mesure de réaliser jusqu’à 6 installations dans une période 

de 3 mois. 
 

Calcul d’amortissement 
Le tableau récapitulatif de la rentabilité est disponible en page 42 des annexes. 

Il tient compte des paramètres suivants : 

 
- Durée du projet. 
- Prix de l’énergie (kWh)et son évolution estimée dans le temps. 
- Montant investi. 
- Taux et durée de l’emprunt contracté. 
- Production estimée de l’éolienne 
- Montant des subventions par rapport à l’ investissement initial (en %). 
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Cette simulation fait apparaître une trésorerie positive dès la 4ème année pour un site ayant un 
gisement éolien compris entre 6 et 7m/s. 

 

Mise en œuvre 
Une fois que le certificat ouvrant droit à l’obligation d’achat par EDF et l’autorisation d’accès 
au réseau ont été obtenus, les différentes phases des travaux peuvent être enclenchées : 

1 Réalisation du génie civil par l’exploitant ou par l’un de ses sous-traitants : 

 
o Massif(s) de fondation pour le mât de l’éolienne ou ancrages forés. Des plans 

types seront fournis par les fabricants qui pourront être contrôlés par les 
entrepreneurs qui réaliseront les travaux en fonction d’éventuelles études de 
sol. 

 
o Réalisation de la tranchée d’amenée du câble de puissance vers les bâtiments, 

pose de deux fourreaux, l’un pour la puissance et l’autre pour la récupération 
des données de l’anémomètre. 

 
o Voies d’accès si une grue est nécessaire pour le levage (pour les mâts 

autoporteurs uniquement). 
 

2 Livraison du matériel sur site et stockage. 
 
3 Montage de l’éolienne. 

 
4 Montage et câblage des électroniques, raccordement au réseau de l’exploitation. 

 
5 Mise en service. 

 
6 Tests et contrôle. 

 
7 Réception des travaux. 

 

Nota : l’ensemble de la réalisation des travaux sera supervisé par le chef de projet. 

 

Perspectives 

Ce projet exemplaire est une première étape et doit servir de base à d’autres actions similaires. 
La possibilité de mettre en place cette démarche permettra : 

- d’optimiser les coûts d’ installation à tous les niveaux et de construire une expérience 
inégalée de mise en œuvre de petites éoliennes 

- de mettre en place des structures de production et de fabrication en France qui 
permettront encore d’accroître la rentabilité des installations : 

o des mâts et accessoires dans un premier temps 
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o puis des éoliennes elles-mêmes si le marché se confirme. 

Il sera ainsi possible de créer une véritable activité économique génératrice d’emplois 
au niveau régional ou national qui détiendra une compétence exceptionnelle et 
exportable dans un domaine en plein essor : celui des énergies renouvelables. 

Conclusion 
Le monde agricole est sensible aux problèmes de développement rural et souhaite contribuer à 
la préservation de son environnement. I l y a donc une demande for te pour des systèmes de 
production d’énergie renouvelable. 

L’énergie est l’un des enjeux majeurs du 21ème siècle et l’Europe en a pris conscience en 
incitant ses membres à s’engager dans cette voie. I l y a donc un besoin. 

Le secteur des énergies renouvelables est en plein essor et beaucoup de régions cherchent des 
projets de développement économique d’avenir. Le petit éolien peut y répondre. C’est encore 
un besoin. 

Les fabricants existent et nombre d’entre eux ont fait la preuve de leur professionnalisme. I l 
existe donc une offre. 

Seule manque aujourd’hui une pertinence économique suffisante pour que le marché se crée. 
Elle est proche ! Mais l’aide qui pourra être apportée par les acteurs institutionnels permettra 
de passer d’un stade encore artisanal à un stade industrialisé cohérent et efficace. L’aide 
demandée est faible par rapport à ce qui s’est connu dans le secteur des énergies 
renouvelables, ce n’est qu’un coup de pouce. Le secteur aura ensuite acquis son autonomie et 
sera créateur d’emplois.  
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WESTWIND  

Fabr iquant:          
Westwind turbines        

29 Owen Rd, Kelmscott      
Western Australia. 6111 
Tel: +61 8 9399 5265 
Fax: +61 8 9497 1335 
Caractéristiques de l éolienne: 

�  Vi tesse de démarrage �   3 m/s 
�  Vi tesse nominale  �  14 m/s 
�  Vi tesse de survie  �  non communiqué 

Rotor:         
�  Diamètre : 10,4 m 
�  Nombre de pales : 3 
�  Matériaux util ises : Fibre de verre + Résine époxy 
�  Type de régulation : calage variable passif, effacement latéral. 
�  Vi tesse de rotation nominale : 70 tr/min. 

Générat rice: 
�  Type: aimants permanents 36 pôles, triphasé 
�  Puissance nominale: 20 kW 
�  Fréquence et Tension nominale de sortie: variable  

Nacelle:        
�  Poids: 750Kg 
�  Système d orientation : automatique par safran  

Mat :  
�  Type: tubulaire haubané 
�  Hauteur: 18-24-30m 

Régulation électrique : 
�  Type: onduleur réseau POWERCORP. 

 
VERGNET GEV 10/20 

Fabr iquant:          
Vergnet SA        
Département éolien       
160, rue des Sables de Sary 
45770 SARAN 
France 
Tel : +33(0) 2 38 52 39 70 
Fax : +33(0) 2 38 52 35 83 
Caractéristiques de l éolienne: 

�  Vi tesse de démarrage  �   4,5 m/s 
�  Vi tesse nominale  �  16 m/s 
�  Vi tesse de survie  �  60 m/s 

Rotor:        
�  Diamètre : 10 m 
�  Nombre de pales : 2 
�  Matériaux util ises : Fibre de verre + Résine époxy 
�  Type de régulation : pas variable passif 
�  Vi tesse de rotation nominale :  139 tr/min. 

Générat rice: 
�  Type: asynchrone triphasée 4 pôles (1500tr/min). 
�  Puissance nominale: 20 kW 
�  Fréquence et Tension nominale de sortie: 400V/690V – 50Hz 

Nacelle:        
�  Poids: 620Kg 
�  Système d’orientation : automatique par safran.  

Mat :  
�  Type: haubané basculant 
�  Hauteur: 18-24-30m. 
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Régulation électrique : 
�  Type: raccordement direct sur le réseau électrique (sans convertisseur statique). 

 
PROVEN ENERGY WT15000 

Fabr iquant et distr ibuteur:     
Proven Engineering Products Ltd. 
Wardhead Park 
Stewarton 
Ayrshire 
KA3 5LH 
Tel +44 (0) 01560 485 570  
Fax +44 (0) 01560 485 580  
Caractéristiques de l éolienne: 

�  Vi tesse de démarrage �   2,5 m/s 
�  Vi tesse nominale  �  12 m/s 
�  Vi tesse de survie  �  65 m/s 

Rotor: 
�  Diamètre : 9m 
�  Nombre de pales : 3 
�  Matériaux util ises : Fibre de verre + Résine époxy 
�  Type de régulation : système Zebedee (régulation automatique) 
�  Vi tesse de rotation nominale : 160 tr/min. 

Générat rice: 
�  Type: aimants permanents  
�  Puissance nominale: 15kW 
�  Fréquence et Tension nominale de sortie: variable 

Nacelle: 
�  Poids: 1100 Kg 
�  Système d orientation: positionnement automatique sans safran (machine aval) 

Mat :  
�  Type: Autoporteur tubulaire basculant 
�  Hauteur: 15m  (mat haubane pour des hauteurs supérieures disponibles sur demande). 

Régulation électrique : 
�  Type: Onduleur Windy Boy (230V AC – 50Hz). 

 
GAZELLE WIND TURBINES 

Fabr iquant:      
Gazelle Wind Turbines Ltd  
Stargate Industrial Estate    
Ryton 
Tyne and Wear 
NE40 3EX  
Tel: +44(0)191 413 0012 
Caractéristiques de l éolienne: 

�  Vi tesse de démarrage  �   4 m/s 
�  Vi tesse nominale  �  12,5 m/s 
�  Vi tesse d arrêt   �  20 m/s 

Rotor: 
�  Diamètre : 11m 
�  Nombre de pales : 3 
�  Matériaux util ises : Fibre de carbone + Résine époxy 
�  Type de régulation : Stall (décrochage aérodynamique) 
�  Vi tesse de rotation nominale : 106 tr/min. 

Générat rice: 
�  Type: Asynchrone triphasé 4 pôles (1500 tr/min) 
�  Puissance nominale: 22kW 
�  Fréquence et Tension nominale de sortie: 50Hz-400V 

Nacelle: 
�  Poids: non communiqué 
�  Système d orientation: positionnement automatique sans safran (machine aval) 
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Mat :  
�  Type: Autoporteur tubulaire 
�  Hauteur: 13m-20m en option  

Régulation électrique : 
�  Type: raccordement direct sur le réseau électrique (sans convertisseur statique). 
 

JACOBS 20kW 

 Fabriquant:         
Wind Turbine Industr ies, Corp    
16801 Industrial Circle S.E.     
Prior Lake, Minnesota 55372 USA    
Tel: 952-447-6064 
Fax: 952-447-6050 
Caractéristiques de l éolienne: 

�  Vi tesse de démarrage �   3,6 m/s 
�  Vi tesse nominale  �  11,6m/s 
�  Vi tesse de survi  �  53 m/s 

Rotor: 
�  Diamètre : 9,5 m 
�  Nombre de pales : 3       
�  Matériaux util ises : fibre de verre + résine époxy 
�  Type de régulation : pas variable, effacement latéral. 
�  Vi tesse de rotation nominale : 175 tr/min. 

Générat rice: 
�  Type: synchrone triphasé à aimants permanents. 
�  Puissance nominale: 23 kVA 
�  Fréquence nominale de sortie: variable de 0 à 40Hz 

Nacelle: 
�  Poids: 1130 Kg 
�  Système d orientation : passive par gouvernail (safran) 

Mat :  
�  Type: treil l is 
�  Hauteur: 24m-30m-36m 

Régulation électrique : 
�  Type: Onduleur d’ injection réseau Xantrex UL 508. 
 

EOLTEC WIND RUNNER 
Fabr iquant:          
Société EOLTEC 
455, promenade des Anglais 
porte de l©Arenas, Hall C 
06299 Nice Cedex 3 
France 
Tel: 00.33(0)6.85.30.35.05 
Fax : 00.33(0)4.94.30.82.35 
Caractéristiques de l éolienne: 

�  Vi tesse de démarrage �   2,7 m/s 
�  Vi tesse nominale  �  12 m/s 
�  Vi tesse de survie  �  60 m/s 

Rotor:         
  

�  Diamètre : 10 m 
�  Nombre de pales : 2 
�  Matériaux util ises : Fibre de verre + Résine époxy 
�  Type de régulation : pitch inertiel décrochage aérodynamique 
�  Vi tesse de rotation nominale : 140 tr/min. 

Générat rice: 
�  Type: aimants permanents 
�  Puissance nominale: 25 kW 
�  Fréquence et Tension nominale de sortie: variable 
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Nacelle:      
�  Poids: 620 Kg 
�  Système d orientation : passive par gouvernail (safran) 

Mat :  
�  Type: haubanés basculants 
�  Hauteur: 18/24/32m 

Régulation électrique : 
�  Type: Convertisseur statique non défini. 
�  Machine toujours a l etat de prototype 

 
SOLENER 15kW 

Fabr iquant:  
Soluciones Energéticas S.A.    
           (SOLÉNER)    
Avenue Real de Pinto, 146    
Téléphone : 00 (34) 902-012700 
Fax : 00 (34) 91-5050079 
28021  Vil laverde Alto 
Madrid 
Caractéristiques de l éolienne: 

�  Vi tesse de démarrage  �   3,5 m/s 
�  Vi tesse nominale  �  13 m/s 
�  Vi tesse d arrêt   �  25 m/s 

Rotor: 
�  Diamètre : 7,2 m 
�  Nombre de pales : 3 
�  Matériaux util ises : Fibre de verre + Résine époxy 
�  Type de régulation : décrochage aérodynamique 
�  Vi tesse de rotation nominale : non communiqué. 

Générat rice: 
�  Type: génératrice synchrone aimants permanents 
�  Puissance nominale: 15 kW 
�  Fréquence et Tension nominale de sortie: variable (fréquence et tension) 

Nacelle: 
�  Poids: 500 Kg 
�  Système d orientation : passive par gouvernail (safran) 

Mât:  
�  Type: Autoporteur treil l is ou tubulaire haubané (15m) 
�  Hauteur: 9m-12m-15m 

Régulation électrique: 
�  Type: Onduleur connexion réseau 15kW. 

 
 

JIMP 20KW 
Fabr iquant:          
JONICA IMPIANTI SOC. COOP ARL    
Via Poerio        
226 74020 LIZZANO 
Italie 
Tel : +39 (0) 099 955 1208 
Fax : +39 (0) 099 955 8581 
Caractéristiques de l éolienne: 

�  Vi tesse de démarrage  �   3,5 m/s 
�  Vi tesse nominale  �  12,5 m/s 
�  Vi tesse de survie  �  37,5 m/s 

Rotor:          
�  Diamètre : 8 m 
�  Nombre de pales : 3 
�  Matériaux util ises : Fibre de verre + Résine époxy 
�  Type de régulation : calage variable actif. 
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�  Vi tesse de rotation nominale : 200 tr/min. 
Générat rice: 

�  Type: aimants permanents, triphasé 30 pôles. 
�  Puissance nominale: 20 kW 
�  Fréquence et Tension nominale de sortie: variable de 0 à 400V 

Nacelle:       
�  Poids: 800Kg 
�  Système d orientation : automatique par safran.  

Mat :  
�  Type: autoporteur tubulaire 
�  Hauteur: selon demande. 

Régulation électrique : 
�  Type: Convertisseur statique non défini. 

 
PITCHWIND 

Fabr iquant:          
Pitchwind Systems AB      
Box 89. SE        
443 22 LERUM 
Suède 
Tel : +46 (0) 302 519 10 
Fax : +46 (0) 305 519 11 
Caractéristiques de l éolienne: 

�  Vi tesse de démarrage  �   2,5 m/s 
�  Vi tesse nominale  �  9,2 m/s 
�  Vi tesse de survie  �  55 m/s 

Rotor:        
�  Diamètre : 14 m 
�  Nombre de pales : 2 
�  Matériaux util ises : Fibre de verre + Résine époxy 
�  Type de régulation : calage variable passif. 
�  Vi tesse de rotation nominale : 75 tr/mn. 

Générat rice: 
�  Type: aimants permanents 66 pôles, triphasé 
�  Puissance nominale: 30 kW 
�  Fréquence et Tension nominale de sortie: variable de 0 à 400V 

Nacelle:        
�  Poids: 2100Kg 
�  Système d orientation : mécanique par crémaillère et hélices latérales  

Mat :  
�  Type: autoporteur tubulaire 
�  Hauteur: de 22 à 60 (sections de 4,15m) 

Régulation électrique : 
�  Type: 50kVA IGBT Frequency converter. 

 
CYGNUS WIND 

Fabr iquant:     
Sygnus Wind Systems    
Tel: 940-569-9999 (USA)    
Earth Scienti fic National LLC 
Maplewood , Minnesota, 55119 
Phone: 612-414-2235 
Fax: 651-730-8385 
Caractéristiques de l éolienne: 

�  Vi tesse de démarrage  �   4 m/s 
�  Vi tesse nominale  �  11 m/s 
�  Vi tesse d arrêt   �  62,5 m/s (survival wind speed) 

Rotor: 
�  Diamètre : 14m 
�  Nombre de pales : 2 
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�  Matériaux util ises : Fibre de verre + Résine époxy 
�  Type de régulation : Stall (décrochage aérodynamique) 
�  Vi tesse de rotation nominale : 60 tr/min. 

Générat rice: 
�  Type: Asynchrone triphasé 6 pôles (1200 tr/min) 
�  Puissance nominale: 30 kW 
�  Fréquence et Tension nominale de sortie: 60Hz-230/460V (modèle américain). 

Nacelle: 
�  Poids: 907 Kg. 
�  Système d orientation: positionnement automatique sans safran (éolienne aval). 

Mat :  
�  Type: tubulaire haubané 
�  Hauteur: 35,8m (4 sections)  

Régulation électrique : 
�  Type: raccordement direct sur le réseau électrique (sans convertisseur statique). 

 
FUHRLAENDER 

Fabr iquant:          
Führ laender Akt iengesellschaft 
Auf der Höke 4 
D-56477 Waighandshain 
Allemagne 
Tel: +49 (0) 26 64 99 66 0 
Fax: +49 (0) 26 64 99 66 33 
Caractéristiques de l éolienne: 

�  Vi tesse de démarrage  �   2,5 m/s 
�  Vi tesse nominale  �  12 m/s 
�  Vi tesse de survie  �  67 m/s 

Rotor:         
�  Diamètre : 13 m 
�  Nombre de pales : 3 
�  Matériaux util ises : Fibre de verre + Résine époxy 
�  Type de régulation : pitch inertiel, régulation bout de pale 
�  Vi tesse de rotation nominale : non communiqué. 

Générat rice: 
�  Type: asynchrone triphasée  
�  Puissance nominale: 30 kW 
�  Fréquence et Tension nominale de sortie: 230V/50Hz 

Nacelle:       
�  Poids: non communiqué 
�  Système d orientation : mécanique par crémaillère   

Mat :  
�  Type: treil l is autoporteur 
�  Hauteur: 27m 

Régulation électrique : 
�  Type: raccordement direct sur le réseau électrique (sans convertisseur statique) 
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Le régime légal des éoliennes aujourd’hui 
Comment implanter une éolienne dans une 
commune ?  

Il convient de préciser que les règles 
applicables en la matière varient selon que la 
destination des éoliennes est de produire de 
l©électricité ou non.  

1. Principes généraux  

Les projets éoliens sont soumis au droit 
commun de l©urbanisme. Il en résulte que leur 
implantation n©est possible que si le projet est 
conforme aux règles et servitudes d©urbanisme 
applicables sur l©espace concerné.  

Au titre des règles nationales, dans les 
communes littorales, les éoliennes ne peuvent 
être implantées ni dans la bande des 100 
mètres en dehors des espaces urbanisés, qui 
est soumise à un principe d©inconstructibilité, ni 
dans les espaces remarquables dans lesquels 
ne sont admis que des aménagements légers.  

Les règles locales d©urbanisme (plan 
d©occupation des sols, POS, ou plan local 
d©urbanisme, PLU) peuvent prévoir 
l©interdiction explicite d©implanter des 
éoliennes. Si tel n©est pas le cas, l©installation 
des éoliennes, comme toute autre installation 
d©intérêt général, est autorisée dans toutes les 
zones, en particulier dans les zones agricoles 
délimitées par les documents d©urbanisme.  

Rappelons que dans les communes couvertes 
par des plans d©occupation des sols, le 
règlement du POS énumérait parfois de façon 
exhaustive la liste des installations autorisées 
dans les zones naturelles. Lorsque cette liste 
omet les éoliennes, une modification, ou une 
révision du POS est nécessaire.  

Enfin, le ministère de la culture et de la 
communication est concerné par les projets 
d©implantation d©éoliennes. Les services 
départementaux de l©architecture et du 
patrimoine doivent notamment se prononcer 
sur tous les aménagements concernant les 
secteurs protégés.  

2. Permis de construire : une « obligation » 
pour les éoliennes de plus de 12 mètres  

Le régime général relatif à l©implantation d©une 
éolienne est prévu par l©article R. 421-1 du 
code de l©urbanisme, ainsi rédigé :  

« En vertu du quatrième alinéa de l©article L. 
421-1 n©entrent pas dans le champ 
d©application du permis de construire, 
notamment, les travaux ou ouvrages suivants :  

1. Lorsqu©ils sont souterrains, les ouvrages ou 
installations de stockage de gaz ou fluides et 
les canalisations, lignes ou câbles ;  

2. Les ouvrages d©infrastructure des voies de 
communication ferroviaires, fluviales, routières 
ou piétonnières, publiques ou privées, ainsi 
que les ouvrages d©infrastructure portuaire ou 
aéroportuaire ;  

3. Les installations temporaires implantées sur 
les chantiers et directement nécessaires à la 
conduite des travaux ainsi que les installations 
temporaires liées à la commercialisation d©un 
bâtiment en cours de construction ;  

4. Les modèles de construction implantés 
temporairement dans le cadre de foires-
expositions et pendant leur durée ;  

5. Le mobilier urbain implanté sur le domaine 
public ;  

6. Les statues, monuments ou oeuvres d©art, 
lorsqu©ils ont une hauteur inférieure ou égale à 
12 mètres au-dessus du sol et moins de 40 
mètres cubes de volume ;  

7. Les terrasses dont la hauteur au-dessus du 
sol n©excède pas 0,60 mètre ;  

8. Les poteaux, pylônes, candélabres ou 
éoliennes d©une hauteur inférieure ou égale à 
12 mètres au-dessus du sol, ainsi que les 
antennes d©émission ou de réception de 
signaux radio-électriques dont aucune 
dimension n©excède 4 mètres et, dans le cas 
où l©antenne comporte un réflecteur, lorsque 
aucune dimension de ce dernier n©excède un 
mètre;  

9. Sans préjudice du régime propre aux 
clôtures, les murs d©une hauteur inférieure à 2 
mètres ;  

10. Les ouvrages non prévus aux 1 à 9 ci-
dessus dont la surface au sol est inférieure à 2 
mètres carrés et dont la hauteur ne dépasse 
pas 1,50 mètre au-dessus du sol. »  

L©implantation d©une éolienne de moins de 12 
mètres de haut ne nécessite donc pas 
l©obtention d©un permis de construire.  

Pour les éoliennes dont la hauteur dépasse 12 
mètres au-dessus du sol, la question n©est pas 
clairement tranchée à ce jour. Les éoliennes 
ne sont pas explicitement visées par les 
articles R. 422-1 et R. 422-2 du code de 
l©urbanisme qui listent les aménagements 
relevant du régime de la déclaration de 
travaux.  
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Le gouvernement considère que les éoliennes 
sont seulement soumises à la procédure de 
déclaration de travaux exemptés de permis de 
construire (Réponse ministérielle n° 59484, 
JOAN du 13 août 2001, p. 4643). Dans les 
faits, les DDE semblent considérer 
systématiquement qu©un permis de construire 
s©impose.  

3.Etude d©impact : une obligation légale 
généralisée  

La directive européenne du 27 juin 1985 
relative à l©évaluation des incidences de 
certains projets publics et privés sur 
l©environnement, modifiée par la directive 
97/11 du 3 mars 1997, pose l©exigence d©une 
étude d©impact pour les projets éoliens.  

Le décret n° 77-1141 du 12 octobre 1977 pris 
pour l©application de l©article 2 de la loi n° 76-
629 du 10 juillet 1976 relative à la protection 
de la nature n©imposait pas la réalisation d©une 
étude d©impact pour l©implantation d©une 
éolienne (Cf. réponse ministérielle précitée).  

Ce décret a été modifié plusieurs fois en 1978, 
1993, 1995 et 2001 (décret n° 2001-1257 du 
21 décembre 2001). Cette dernière 
modification a imposé aux pétitionnaires, dans 
le cadre de la demande de permis de 
construire, donc pour les éoliennes d©une 
hauteur de plus de 12 mètres au-dessus du 
sol, et lorsque le coût du projet est supérieur 
ou égal à 1,9 million d©euros, de fournir une 
étude d©impact évaluant les effet du projet sur 
l©environnement et sur la santé.  

Rappelons que l©étude d©impact est une 
analyse scientifique et technique qui doit 
permettre d©envisager globalement les 
conséquences futures d©un ouvrage sur 
l©environnement et d©identifier la solution la 
moins préjudiciable à cet égard.  

Elle s©appuie sur des études à caractère 
environnemental qui doivent être menées dans 
le cadre du choix du site et de l©élaboration du 
projet : analyse floristique et ornithologique, 
étude des niveaux sonores perçus, simulation 
paysagère, etc. Le contenu de l©étude d©impact, 
organisée en cinq chapitres et accompagné 
d©un résumé non technique est défini par le 
décret du 12 octobre 1977.  

Elle doit prévoir les mesures destinées à 
minimiser les impacts du projet qui prennent 
valeur d©obligation si elles sont reprises dans 
les prescriptions du permis de construire. Cette 
étude enfin doit porter sur l©ensemble du projet 
, raccordements électriques et routier inclus, et 
concerner l©ensemble des phases prévues.  

4. Le cas particulier des éoliennes destinées à 
la production d©énergie électrique  

La directive 2001/77/CE du 27 septembre 
2001 relative à la promotion de l©électricité 
produite à partir de sources d©énergie 
renouvelables sur le marché intérieur de 
l©électricité a fixé des objectifs ambitieux aux 
États membres. Ainsi la France s©est-elle 
engagée à ce qu©en 2010 la part d©électricité 
produite à partir de sources d©énergie 
renouvelables représente 21 % de sa 
consommation totale contre 15 % à l©heure 
actuelle. Cette directive faisait suite au Liver 
Vert de la Commission européenne de 
novembre 2000 « Vers une stratégie 
européenne de la sécurité 
d©approvisionnement énergétique ».  

Dans ce contexte européen, la France avait 
choisi de développer l©électricité produite par 
éolienne dans le cadre de la loi n° 2000-108 
du 10 février 2000 relative à la modernisation 
et au développement du service public de 
l©électricité. Rappelons que sur la base de 
cette loi l©arrêté tarifaire du 8 juin 2001 a été 
pris.  

L©article 10 de la loi du 10 février 2000 impose 
à EDF et aux distributeurs non nationalisés 
une obligation d©achat de l©électricité produite 
par les installations dont la puissance installée 
par site de production n©excède pas 12 MW qui 
utilisent des énergies renouvelables. L©arrêté 
tarifaire a prévu un tarif de rachat uniforme 
pendant les cinq premières années et variable 
ensuite, en fonction de la localisation et de la 
quantité d©électricité produite. Les cinq 
premières années, tous les sites bénéficient 
d©un tarif de 8,38 centimes d©euro. Les dix 
années suivantes, le tarif varie selon les sites 
et connaît une évolution dégressive.  

Les règles applicables aux éoliennes 
produisant de l©électricité sont adaptées aux 
avantages tarifaires que leurs exploitants se 
voient offrir.  

Ainsi la délivrance du permis de construire est-
elle une compétence exclusive du préfet, 
lorsque la production d©énergie n©est pas 
destinée à la consommation personnelle du 
pétitionnaire, aux termes de l©article R. 490-6 
du code de l©urbanisme :  

« les décisions relatives aux autorisations 
d©occupation ou d©utilisation du sol et le 
certificat de conformité concernant l©édification 
d©ouvrages de production, de transport, de 
distribution et de stockage d©énergie ainsi que 
les travaux effectués sur ces ouvrages sont 
prises (...) :  
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1° Par le commissaire de la République, au 
nom de l©État, lorsque cette énergie n©est pas 
destinée, principalement, à une utilisation 
directe par le demandeur de l©autorisation ou 
de l©acte sollicité ;  

2° Dans les autres cas, par l©autorité 
compétente pour statuer au nom de la 
commune, de l©établissement public de 
coopération intercommunale ou de l©État, dans 
les conditions de droit commun. »  

L© article 59 de la loi n° 2003-8 du 3 janvier 
2003 relative aux marchés du gaz et de 
l©électricité et au service public de l©énergie 
vise à mieux encadrer la construction des 
éoliennes produisant de l©électricité.  

Il prévoit que l©implantation d©une ou plusieurs 
installations produisant de l©électricité à partir 
de l©énergie mécanique du vent dont la 
puissance installée totale sur une même site 
de production excède 2,5 mégawatts, est 
subordonnée à la réalisation préalable d©une 
étude d©impact.  

Les projets d©implantation, qui ne sont pas 
subordonnés à la réalisation préalable de cette 
étude, doivent faire l©objet d©une notice 
d©impact.  

De plus, l©implantation d©une éolienne d©une 
hauteur supérieure ou égale à 25 mètres doit 
être précédée d©une enquête publique soumise 
aux prescriptions du chapitre III du titre II du 
livre Ier du code de l©environnement.  

5. Procédure à suivre pour l©implantation d©une 
éolienne 

Nature de l©action 

Autorité compétente 

1. Le cas échéant, modification ou révision du 
document d©urbanisme local 

Maire 

2. Dépôt d©une demande de permis de 
construire (éolienne de plus de 12 mètres) ou 
d©une déclaration de travaux assorti de l©étude 
ou de la notice d©impact requise 

Pétitionnaire 

3. Délivrance d©un accusé de réception 

Maire 

4. Instruction de la demande d©occupation du 
sol et ouverture de l©enquête publique si 
l©éolienne est haute de 25 mètres ou plus. 

Maire ou Préfet (si l©éolienne vise à produire de 
l©énergie à des fins autres que la 
consommation personnelle du pétitionnaire) 

5. Avis sur l©étude d©impact, si le projet coûte 
plus de 1,9 million d©euros ou si la puissance 
excède 2,5 MW 

Direction régionale de l©environnement 

6. Avis sur le respect des paysages naturels et 
urbains 

Service départemental de l©architecture et du 
patrimoine 

7. Avis sur la conformité aux servitudes et aux 
règles aéronautiques et radioélectriques 

Services territoriaux de l©aviation civile et 
régions aérienne  

(ministère de la Défense) 

8. Délivrance ou refus du permis de construire 

Maire ou préfet 

9. Délivrance de l©autorisation d©exploiter ( 4,5 
MW) ou examen de la déclaration 
d©exploitation (= 4,5 MW)  

Direction générale de l©énergie et des matières 
premières 

10. Autorisation d©exécution des travaux de la 
ligne de raccordement ( 63 KV) 

Préfet 

L©article 59 de la loi de finances pour 2003 
précise également que l©exploitant d©une 
éolienne est responsable de son 
démantèlement et de la remise en état du site 
à la fin de l©exploitation.  

Enfin, afin de promouvoir un développement 
harmonieux de l©énergie éolienne, les régions 
peuvent désormais mettre en place un schéma 
régional éolien, après avis des départements 
et des établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre concernés.  

Ce schéma indique les secteurs 
géographiques qui paraissent les mieux 
adaptés à l©implantation d©éoliennes. 

Source : http://www.carrefourlocal.org/
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Paiement forfait 
d’ inscription 

150�  

Projet non viable 
Gisement éolien 
clairement insuffisant 
 

ETAPES D’ INVESTISSEMENT DANS LE PROJET 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Déplacement sur  site 
Evaluation du gisement 

Mesures de vent 

Phase d’ investissement 
Paiement Acompte 
for faitaire 30000�  

Règlement 
"Forfait Vent" 

2600�  

Site ne garantissant 
pas une rentabilité 
convenable 
 

Bon gisement 
éolien 

Démarches administratives 
�  Permis de construire 
�  Raccordement au réseau 

 
Installation de l’éolienne 

Paiement solde du projet 

Phase d’exploitation 

Réception du dossier  
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m/s heures septembre octobre novembre   
heures 

corrigées VxT 

0.5 124.5 32.3 42.0 50.2   498.0 249.0 
1 386.3 103.5 110.2 172.7   1545.4 1545.4 
2 504.8 162.3 118.5 224.0   2019.4 4038.7 
3 455.5 163.3 147.0 145.2   1822.0 5466.1 
4 313.8 129.3 117.8 66.7   1255.4 5021.4 
5 237.8 89.7 109.7 38.5   951.4 4756.8 
6 111.0 30.0 62.3 18.7   444.0 2664.1 
7 38.7 6.8 27.8 4.0   154.7 1082.7 
8 9.5 2.2 7.2 0.2   38.0 304.0 
9 2.0 0.5 1.5 0.0   8.0 72.0 
10 0.0 0.0 0.0 0.0   0.0 0.0 
11 0.0 0.0 0.0 0.0   0.0 0.0 
12 0.0 0.0 0.0 0.0   0.0 0.0 
13 0.0 0.0 0.0 0.0   0.0 0.0 
14 0.0 0.0 0.0 0.0   0.0 0.0 
15 0.0 0.0 0.0 0.0   0.0 0.0 
16 0.0 0.0 0.0 0.0   0.0 0.0 
17 0.0 0.0 0.0 0.0   0.0 0.0 
18 0.0 0.0 0.0 0.0   0.0 0.0 
19 0.0 0.0 0.0 0.0   0.0 0.0 
20 0.0 0.0 0.0 0.0   0.0 0.0 

 2184.0 720.0 744.0 720.0   8736.2   
 8736.2 3.0 3.3 2.3     2.9 
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Site : La Colline  Type de mât : NRG WIND EXPLORER 
10M 

Station : NANTES Type de 
terrain : 

COLLINES végétation 
basse 

Client : M. Brise Début 
mesure : 

26 Août 2004 

Adresse : La Colline Fin mesure : 3 Décembre 2004 
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COURBE DE DISTRIBUTION 
DES FREQUENCES 
HORAIRES DES VITESSES 
DE VENT : 
 
Avec une vitesse moyenne sur la période de 
3.18 m/s et un coefficient de Weibull K = 2.0  
L’énergie récupérable étant proportionnelle au 
cube de la vitesse du vent (E = 1/2r .S.v3 avec 
E (Watts) : énergie -  r  : densité de l’air -  S : 
surface balayée par l’hélice de l’éolienne en 
m² -  v : vitesse du vent en m/s), la distribution 
du vent lors de la période de mesure est 
satisfaisante. 
La courbe bleue représente la projection sur 
l’année des valeurs du site à partir des 
mesures. On constate sa forte corrélation 
avec la courbe du site Météo France de 
Nantes (en rouge). La moyenne du site de 
Nantes sur la période est de 3.8 m/s. La 
moyenne annuelle est de 3.8 m/s à Nantes 
est sera considérée proche de 3.18 m/s sur le 
site. 
 

 

 
COURBE DE DISTRIBUTION 
JOURNALIERE DE LA 
VITESSE DE VENT : 
 
L’amplitude diurne de la vitesse de vent est 
importante puisque la vitesse du vent double dans 
l’après midi. Cette configuration permet une 
production minimale chaque jour  entre 13h et 
21h. 

Distribution journal ière
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COURBE DE DISTRIBUTION 
MENSUELLE DE LA VITESSE 
DE VENT : 
 
Les variations mesurées sur le site sont très bien 
corrélées à celles de Nantes. Un ratio de 1.2 
permet d’extrapoler la moyenne mensuelle sur le 
reste de l’année. 
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EFFET DE LA HAUTEUR DE 
MAT : 
 
Le site ne présente pas un relief accentué, 
correspondant à un coefficient a  estimatif de 0.15. 
 
Le vent varie suivant V = V0 x (H / H0)a  et la 
vitesse moyenne correspondante à 24m est de 
3.6 m/s contre 3.18 à 10m. 

 
 
 

Effet de la hauteur de mât
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Productible annuel brut  estimatif (kWh/an) 
 

1050 2510 3760 5120 6850 

 
Productible moyen par jour (kWh/jour) 2,88 6,87 10,30 14,03 18,1 

·  Remarque : 
 
La rose des vents mesurés ne met pas en 
évidence de vent dominant. Cela est en accord 
avec la rose des vents de Nantes. Il n’apparaît 
pas non plus d’effet de masque du à des 
obstacles au sol. L’implantation du mât est donc 
optimale. 

 

Rose des ven ts  (%) à Nan tes
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Le potentiel éolien du site est relativement faible, bien qu’une incertitude liée à la mesure doivent être 
prise en compte. Les productibles sont estimés en intégrant 5% de pertes dans l’onduleur de 
raccordement. La mesure est cependant satisfaisante car sa corrélation avec la station météo de 
Nantes est excellente. Il est donc permit de se baser sur les données de Météo France pour une 
meilleure estimation du productible. 
 
L’augmentation de la hauteur de mât de 12 à 24m permet un gain de productivité d’environ 36%.  
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SIMULATION DE RENTABIL ITE 
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REPARTITION DU GISEMENT EOLIEN FRANÇAIS 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

REGION LANGUEDOC ROUSSILLON 
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Coordonnées : 
 
 
Nom : ………………………………..    
            

Prénom : …………………………….   
 

Adresse postale : ………………………………….. 
  

                             ………………………………….. 
  

                            ...………………….. 
    

 

Adresse du Site :  ………………………………….. 
 

          ………………………………….. 
 

                            ..…………………… 
 
 

Inscription au projet des "Moissonneurs du vent"  

 
 
 
 
�  Je souhaite participer au projet des "moissonneurs du vent" et valoriser les 

ressources éolienne disponibles sur mon exploitation. 
 
 
�  J’ai bien pris connaissance des modalités de fonctionnement du projet. 
 
 

�  Veuillez trouver ci-joint un chèque de 150�  à l’ordre de KRUG SARL, 
correspondant aux    frais d’inscription. 

 
 

�  Je souhaite qu’une personne de la société KRUG se déplace au plus tôt sur le 
site pour évaluer mon gisement. 

 
 
 
 
 
 
Fait à ……………………………, le   ..... / ….. / ………                   Signature :  
 

Tél fixe : …………………………………. 
 
Tél mobile : ……………………………… 
 
Fax : ……………………………………… 
 
Mèl : ……………………………………… 


